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ARTICLE 52

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis Les prestations mentionnées à l’article L. 511-1 du même code ; »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la branche famille est excédentaire de 700 millions d’euros en 2020, le Gouvernement 
réalise de manière injuste 100 millions d’euros d’économies avec la désindexation des allocations 
familiales.

Le présent amendement a pour objet de revaloriser, pour 2020, le montant de toutes les prestations 
familiales selon l’inflation et non pas au taux de 0,3 %.


